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Erwagungen

E.5

Il Sensuit que le recours doit étre partiellement admis et |a décision attaquée réformée en ce
sens que, desle ler juillet 2009, laretenue mensuelle s éléve a 353 fr., la décision étant
maintenue pour le surplus.

- 11 - Deslors que ladécision litigieuse est réformée en raison de faits postérieurs a son
établissement — et dont il est tenu compte par souci d’ économie de procédure—il n'y apas
lieu aallocation de dépens (TF 9C_967/2009 du 2 juin 2010, consid. 5). Il n'est pas percu de
fraisdejustice (art. 61 let. aLPGA).
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